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  HORAIRE DES SERVICES 
  ADMINISTRATIFS

Les heures régulières d’ouverture des 
services administratifs sont :

Lundi au jeudi 8 h 30 à 12 h 00  
  13 h 00 à 16 h 30
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00

   
  PROCHAINES RÉUNIONS  
  DU CONSEIL MUNICIPAL

Heure :    19 h 30

Date : Les lundis
 10 juin, 8 juillet, 
 12 août, 9 septembre
 Le mardi
 15 octobre 2019

LE MUNICI’

                                TAXES MUNICIPALES 2019 – RAPPEL
Deuxième versement : 27 juin  •  Troisième versement : 26 septembre 

Nous vous rappelons que les intérêts sont comptabilisés quotidiennement sur les 
comptes en souffrance. Les dates d’échéances ci-dessus sont valides pour le compte 
émis le 26 février 2019 et doivent être respectées peu importe la date à laquelle vous 

êtes devenu propriétaires de l’immeuble taxé. Tout compte de taxes supérieur
à 300 $ est payable en 3 versements. 

Retards : Pour éviter les frais d’intérêts, votre paiement doit être reçu par la
municipalité aux dates d’échéances indiquées sur vos coupons de remise.
Le montant du versement échu porte intérêt au taux annuel de 12 %.

Pour toutes questions,
communiquez avec les services administratifs au 450 456-3363. 

BUREAU FERMÉ
Journée nationale des Patriotes : lundi, 20 mai

Journée fête nationale du Québec : lundi, 24 juin

Journée fête du Canada : lundi, 1er juillet   

VENTE 
DE GARAGE
•   permise (2) fois par année par unité de 
    logement;
•   autorisée pour une période de trois (3) jours  
    consécutifs maximum.

10 $
PERMIS

COLLECTE DE SANG
Prochaine clinique de sang : mardi, le 20 août de 
14 h 00 à 19 h 00.  

GUIGNOLÉE  ERRATUM  

Une erreur s’est glissée dans le bulletin paru en 
janvier dernier. Le total de ce qu’a rapporté la 
guignolée 2018 est de 1 775 $ au lieu de 1 685 $. 

MOT DU MAIRE
Avec la venue du printemps, malgré des variations de température, tout c’est bien passé pour 
nous, contrairement à certaines municipalités de la MRC qui ont été au prise avec des inonda-
tions. Je souhaite à tous les sinistrés, un bon retour à la normal le plus rapidement possible et 
une bonne saison estivale.

Nous avons eu la journée verte, qui c’est tenue le 4 mai dernier, sous une toute nouvelle forme 
qui a été appréciée. Merci à tous les participants de cette journée et au comité organisateur.

Le 25 mai se tiendra le tournoi de golf annuel de la municipalité au Club de golf 
Rivière Rouge. Ce tournoi est organisé, d’année en année, par notre 
conseiller, Monsieur Jacques Pilon. 
Bienvenue à tous !

Pour terminer, je vous souhaite de passer un bel été 
et d’en profiter tout en faisant vos activités 
préférées avec la plus grande prudence.

Daniel Beaupré
Maire  

NOUVELLE VÉGÉTATION
Il est possible de se procurer un PERMIS SPÉCIAL pour arroser une nouvelle

végétation (tourbe, ensemencement, haies).  Veuillez nous contacter au 450 456-3363.

PANNES D’ÉLECTRICITÉ
Rejoindre Hydro-Québec au 1-800-790-2424 lors d’une panne d’électricité afin de

connaître la raison et la durée de la panne.
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SERVICE TÉLÉPHONIQUE
SERVICE 2-1-1 
Site Web 211.qc.ca
Ressources  sociocommunautaires de proximité
S’adresse à la population en général mais par- 
ticulièrement pour des clientèles vulnérables 
telles que familles à faible revenu, proches 
aidants, personnes aînées, handicapées, immi- 
grantes, etc. ayant besoin de connaître les 
ressources à trouver de l’aide en alimentation, 
assistance matérielle et logement, emploi et 
revenu, jeunesse et famille, santé mentale et 
dépendances.

SERVICE 3-1-1 
• Bris d’aqueduc et inondations;
• Entraves de la route;
• Voies de circulation endommagées;
• Poteaux de signalisation abîmés;
• Travaux publics.

SERVICE 5-1-1 
• Info-Transport
  M.T.Q. (route 201 et 
  route 340)

SERVICE 8-1-1 
• Info-Santé

SERVICE 9-1-1 
Urgence
• Police 
• Ambulance 
• Incendie

  COLLECTE DES BACS BRUNS
  La collecte se fait à chaque semaine, 
  les jeudis!
  Saviez-vous qu’en 2016, 3 % des émissions 
  des gaz à effet de serre (Co2) de la MRC de 
  Vaudreuil-Soulanges provenaient des 
  déchets domestiques ? 

En détournant les matières organiques d’une municipalité vers le compostage, les 
municipalités réduiront considérablement ce pourcentage. Selon RECYC-QUÉBEC, 
les activités de collecte et de transport génèrent une quantité minime de GES si on 
compare le gain obtenu en détournant 60 % des matières organiques d’une municipalité 
de l’enfouissement vers le compostage. Votre participation est donc très importante! 

Pour connaître les matières à mettre dans le bac, veuillez consulter l’outil
tricycle-mrcvs.ca sur le site de la MRC de Vaudreuil-Soulanges.

Années après années, et de plus en plus, plusieurs items nuisibles pour les égouts sont 
jetés dans la toilette alors que cela devrait être complètement à éviter.

Bien que les compagnies utilisent le terme biodégradable et qu’ils prétendent que ses 
produits peuvent aller dans la toilette, il n’en demeure pas moins que la majorité du 
temps, ils bouchent les conduites d’égouts et les différentes stations de pompages. 
Cela peut créer des problèmes importants dont des blocages et des bris d’équipe-
ments.

Voici, à titre d’exemple, des items qui ne doivent pas se retrouver 
dans la cuvette de la toilette : 
          •    Lingettes de bébé
          •    Lingettes démaquillantes
          •    Lingettes désinfectantes 
          •    Produits d’hygiène féminine
          •    Couches
          •    Cotons-tiges
          •    Déchets alimentaires
          •    Substances chimiques
          •    Médicaments
          •    Huiles et graisses

X

ATTENTION À NOS ÉGOUTS

RAPPEL POUR L’ARROSAGE
Pour les occupants d’habitation dont le numéro civique est un nombre :

IMPAIR : mercredi, vendredi et dimanche 
PAIR : mardi, jeudi et samedi 
HEURES : entre 20 h 00 et 23 h 00

En aucun temps, l’eau provenant de l’arrosage ne doit ruisseler 
dans la rue ou sur les propriétés avoisinantes. L’amende peut varier 
de 50 $ à 400 $.

En cas de sécheresse ou d’urgence l’arrosage 
peut être complètement prohibé.
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SERVICE DE
L’URBANISME
ET DE VOIRIE
Horaire de l’inspectrice
Les lundis et jeudis 
De 8  h00 à 12 h 00 et 13h00 à 16h30 
450 456-3363

INSPECTRICE BÂTIMENTS ET ENVIRONNEMENT :
•   informe et conseille les citoyens, les commerçants et les promoteurs de la   
    réglementation applicable;
•   émet des permis et certificats selon la réglementation en vigueur;
•   soutien le Conseil municipal et les autres services.

DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS :
 •   s’occupe et supervise tous les travaux que requiert le territoire; 
 •   informe les citoyens;
 •   participe à différents dossiers concernant la Municipalité.

IMPORTANT : Les inspecteurs PEUVENT et sont en droit légitime de venir sur votre 
terrain pour inspecter et ce, de 7 h à 19 h.

SERVICE À LA CLIENTÈLE
Chaque inspecteur travaille selon un horaire différent (temps plein, temps partiel) 
et est tenu de respecter un horaire préétabli afin de maintenir l’avancement de ses 
différents dossiers (rencontre avec les citoyens, traitement des requêtes et plain- 
tes, inspection terrains, suivi de dossiers, traitement de demande de permis, retour 
d’appel, retour de courriel, etc.). Il est ainsi possible que vous deviez laisser un mes-
sage sur sa boîte vocale ou que celui-ci ne puisse pas vous rencontrer au moment 
où vous passez au bureau. Soyez assuré que l’employé concerné prendra contact 
avec vous le plus rapidement possible, mais il se peut que ce ne soit pas la journée 
même de votre appel.

POUR JOINDRE : 

Richard MacDonald, directeur des travaux publics : 
450 456-3363, poste 225 ou par courriel à richard.macdonald@st-clet.com

Stéphanie Sigouin, inspectrice bâtiments et environnement : 
450 456-3363, poste 233, les lundis et jeudis ou 
à stephanie.sigouin@st-clet.com

▪ Abri d’auto temporaire – Rappel
Le 15 avril est la date limite pour retirer votre abri d’auto tempo-
raire. Après cette date, celui-ci doit être démonté et gardé dans 
un bâtiment fermé.  La structure ainsi que la toile doivent être 
remisées.

▪ Permis abattage d’arbre obligatoire
Il est strictement interdit, sous peine d’amendes, d’abattre un 
arbre dans la municipalité sans avoir préalablement obtenu un 
permis à cette effet.

Un permis sera accordé que dans les cas suivants :
     a)   l’arbre est mort, malade ou dangereux pour la 
           sécurité des personnes;
     b)   l’arbre cause des dommages à la propriété publique ou  
           privée ou aux constructions.

Les arbres bordant les cours d’eau doivent être conservés.

Une évaluation de l’arbre à abattre sera effectuée par l’inspec-
teur afin de déterminer si la coupe est nécessaire ou si celle-ci 
peut être repoussée. 

▪ Délai d’émission des permis et certificats
Un délai de 30 jours est accordé à l’inspecteur pour émettre un 
permis ou un certificat.

Le délai débute seulement lorsque tous les documents requis 
sont déposés à la municipalité.

Il est strictement interdit de commencer des travaux de construc-
tion avant d’avoir obtenu un permis à cet effet.

▪ Labourage et culture des terres
En zone agricole, une bande minimale de végétation de 3 mètres 
doit être conservée de tout cours d’eau (mesurée à partir de la 
ligne des hautes eaux). S’il y a un talus et que le haut de celui-
ci se situe à une distance inférieure à 3 mètres de la ligne des 
hautes eaux, la largeur de la bande de végétation à conserver 
doit inclure un minimum de 1 mètre sur le haut du talus. Aucune 
culture ni aucun labourage n’est autorisé dans cette bande;

De plus, il est interdit de labourer ou de cultiver les terres à moins 
de 1 mètre d’un fossé de rue.

▪ Fauchage des terrains
Tout terrain occupé par un bâtiment doit être tondu régulièrement 
de sorte que les herbes et mauvaises herbes n’atteignent pas 
une hauteur de 25 centimètres.

Les terrains non construits doivent être tondus sur une largeur 
de 30 mètres de toutes limites de propriété à chacune des dates 
suivantes : 20 juin, 30 août.

▪ Propriétaires de chien(s) 
Votre chien doit toujours être maintenu à l’intérieur des limites de 
votre terrain. Il doit être tenu en laisse lorsqu’il quitte la propriété.

Les excréments doivent être éliminés immédiatement d’une 
manière hygiénique qu’ils soient sur votre propre terrain ou sur 
une propriété avoisinante.

Enfin, votre chien ne doit pas aboyer, hurler, gémir ou émettre 
des sons de façon à troubler la paix et la tranquillité du voisinage.

RETOUR À L’HORAIRE D’ÉTÉ 
pour les écocentres de la MRC 
de Vaudreuil-Soulanges

Pour consulter l’horaire d’été (1er avril au 
31 octobre 2019) et la liste des matières 
acceptées et refusées dans les différents 
Écocentres, consultez le www.mrcvs.ca/
ecocentre ou communiquez avec la 
ligne automatisée Info-Écocentre 
au 450 455-5434.
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■ Les sources de CO lors d’activités 
   de plein air
Voici quelques exemples de sources potentielles de  
monoxyde de carbone :

  • Les appareils de cuisson (poêle au butane, barbecue au   
    propane, hibachi alimenté au charbon de bois, cuisinière,  
    chauffe-plats, etc.);

  • Les appareils de chauffage alimentés par un combustible  
    (radiateur, chaufferette, poêle à bois ou au gaz, etc.);

  • Les appareils ménagers alimentés par un combustible  
    (réfrigérateur, chauffe-eau, etc.);

  • Les autres équipements et outils alimentés par un   
    combustible (lanterne, génératrice, compresseur, etc.);

  • Les véhicules à moteur (motorisé, tout-terrain,  
    motocyclette, motomarine, bateau, etc.). 

■ Installer un avertisseur de CO
Seul un avertisseur de monoxyde de carbone peut vous alerter 
de la présence du CO. Il est donc fortement recommandé de 
vous munir d’un tel appareil, autant à l’intérieur des véhicules 
récréatifs (roulottes, motorisés, tentes-roulottes, campeurs, 
etc.) qu’à l’intérieur des autres types d’installation (yourtes, 
chalets, camps de chasse ou de pêche, etc.). En effet, ces 
types d’habitation sont souvent munis d’appareils alimentés par 
différents combustibles susceptibles de dégager du CO. 

■ Quoi faire si l’avertisseur de CO 
   se déclenche ?
  • Évacuez rapidement les lieux en sortant à l’extérieur ;

  • Composez le 9-1-1 ;

  • Ne réintégrez pas les lieux sans vous être d’abord assuré 
    que ces derniers sont sécuritaires ;

  • Déterminez la cause du déclenchement de l’avertisseur de  
    CO et apportez les correctifs nécessaires en vous référant   
    au besoin à une personne qualifiée.

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
DE SAINT-CLET

L’été arrive à grands pas ! Bientôt, avec la chaleur et le beau temps, 
les activités extérieures débuteront et différents équipements de 
plein air comme les réchauds, les chaufferettes, les poêles à 
cuisiner, etc., seront alors utilisés. Ces appareils peuvent produire 
du monoxyde de carbone (CO), gaz toxique inodore, incolore, sans 
goût et indétectable par l’homme. Il est primordial, devant le danger 
potentiel d’une intoxication au CO, d’adopter des comportements 
sécuritaires et de se munir d’un avertisseur de CO. Voici quelques 
conseils offerts par le ministère de la Sécurité publique du Québec :

       COMPORTEMENTS SÉCURITAIRES À ADOPTER

 Toujours suivre les directives du fabricant pour une 
 utilisation sécuritaire de vos appareils; 

 Utilisez les appareils de cuisson portatifs à l’extérieur;

 Pour réchauffer l’air ambiant, utilisez des appareils conçus  
 spécifiquement à cet effet et assurez-vous qu’ils peuvent 
 être utilisés à l’intérieur;

 Assurez-vous d’une aération suffisante et adéquate;

 Utilisez les outils et les autres équipements à moteur à  
 combustion uniquement dans des espaces ouverts et 
 bien ventilés (génératrice, etc.);

 Procédez à un entretien rigoureux de vos appareils de 
 chauffage, de cuisson, etc.

Soyez attentifs !
Si vous avez des questions, 
n’hésitez pas à communiquer avec le
département de la prévention des incendies 
de Saint-Clet au 450 456-3306.

   La flamme produite par la  
   combustion du propane et  
   du butane devrait être  
   bleue. 
  L’apparition d’une flamme jaune,    
   lumineuse ou de suie peut être une   
   indication que la combustion du gaz   
  est mauvaise ou incomplète et qu’il y 
a risque de production de CO.

Le Saviez-Vous ?



Nouvelle ressource en généalogie
Une toute nouvelle ressource en généalogie 
vient d’être ajoutée au catalogue de services 
numériques du Réseau BIBLIO de la Montéré-
gie. Il s’agit du site du PRDH (programme de 
recherche en démographie historique) qui est 
un répertoire de tous les actes de baptêmes, 
mariages et sépultures catholiques du Qué-
bec, ainsi que les mariages protestants, entre 
1621 et 1849. Ce qui fait du PRDH une res-
source unique, c’est la structure de sa base de 
données. Le PRDH contient ce qu’on appelle 
des fiches d’individu et des fiches de famille.
 
Cette ressource, complémentaire à celles déjà 
offertes, est gratuite pour tous les usagers et 
est grandement appréciée par les passionnés 
de généalogie. https://bit.ly/2hazR1Z

Bienvenue à 
nos nouvelles bénévoles 
Valérie St-Amant
Annie Desrosiers
Alexa Gauthier

Merci de vous joindre à nous!

Pour connaître nos nouveautés, abonnez-vous 
à notre page Facebook. À tous les mois, elles 
sont publiées et archivées dans les albums 
photos !

NOUVEAUTÉS DES DERNIÈRES SEMAINES

SECTION JEUNESSE
• Une Patate à Vélo, de Elise Gravel
• La Rose Écarlate v.9, v.10, v.11,  
  de Patricia Lyfoung

LIVRES VEDETTES DU CLUB 
DE LECTURE TD :
• Tellement Sauvage, de Mireille Messier
• Mystère du Printemps, de Rhéa Dufresne
• Michel, La Corneille, L’Outarde et Le Loup,  
  de Stéphanie Déziel
• Tommy L’enfant Loup, de Julie Rocheleau

SECTION ADULTE
• Aidez-Moi, par Sylvain Marcel
• Devenir, par Michelle Obama
• Ta Deuxième Vie Commence Quand 
  Tu Comprends Que Tu N’en As Qu’une, 
  par Raphaëlle Giordano
• L’Outsider, de Stephen King
• 80 Notes de Bleu, de Vina Jackson
• 80 Notes de Rouge, de Vina Jackson
• 80 Notes de Nuit, de Vina Jackson
• Joseph, de Hervé Gagnon
• Après Les Ténèbres, 
  de Martine Delomme     

HORAIRE RÉGULIER D’OUVERTURE
       Mardi  13 h 00 à 16 h 00
      19 h 00 à 20 h 30
       Mercredi  19 h 00 à 20 h 30
       Samedi  10 h 30 à 12 h 00
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-CLET
25, rue Piché,  Saint-Clet        450 456-3175        clet@reseaubibliomonteregie.qc.ca

www.mabibliotheque.ca/clet                 Bibliothèque municipale de Saint-Clet

HORAIRE RÉGULIER D’OUVERTURE
    Mardi   13 h 00 à 16 h 00
      19 h 00 à 20 h 30
    Mercredi 19 h 00 à 20 h 30
    Samedi 10 h 30 à 12 h 00

Vacances d’été

Abonnement 
GRATUIT pour

tous les 
résidents de 

Saint-Clet

La bibliothèque sera fermée 
du 21 juillet au 5 août inclusivement.  

Pensez à venir faire une provision de livres ! 

LOISIRS

Tournoi de
golf

Les citoyens
sont invités à participer

à notre 6e tournoi de golf
qui aura lieu

samedi le 25 mai
prochain au
Club de golf

Rivière-Rouge de
Coteau-du-Lac. 

Pour réserver votre place
et pour plus d’informations,
contactez le responsable

du tournoi, monsieur Jacques
Pilon au 450 456-9687.

Notez que le souper
se tiendra à la salle

communautaire de St-Clet
au 4, rue du Moulin.

COÛT 

Golf + Voiturette + Souper
110 $

Souper seulement
45 $ 



ACCÈS LIBRE 
AUX TERRAINS 

DE TENNIS
 

L’accès aux terrains de 
tennis est gratuit et libre 

en tout temps.  
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ACTIVITÉS SPORTIVES
 Un remboursement de 10% (subvention sportive)  
 par enfant inscrit à une activité physique est offert.  
 Veuillez prendre note que les camps spécialisés ne  
 ne sont pas admissible aux remboursements.

Afin d’obtenir votre remboursement, vous devez apporter à l’Hôtel 
de Ville les documents suivants :

- preuve de résidence
- copie du formulaire d’inscription de votre (vos) enfant(s)
- une preuve de paiement

* Date limite pour obtenir votre remboursement : 30 novembre

BIENVENUE AU PARC DE PLANCHE À ROULETTES
Heures  d’ouverture : tous les jours, de 9 h 00 à 22 h 00

Pour la sécurité des planchistes :

•   L’utilisation de ce site est à vos risques et périls
•   Les enfants de moins de 8 ans doivent être 
    accompagnés d’un adulte
•   Une planche à roulettes à la fois sur la rampe
•   Il est obligatoire de porter un équipement protecteur (casque,  
    coudières, gants, genouillères, poignets et chaussures 
    antidérapantes)
•   Il est interdit de pratiquer des manœuvres dangereuses
•   Il est interdit d’utiliser des bicyclettes de type BMX ou autres  
    types ainsi que des accessoires sur le site
•   Il est interdit de consommer de l’alcool et des drogues sur le site
•   Il est interdit d’apporter des contenants de verre 
•   La consommation de nourriture doit se faire
    dans les aires prévues à cet effet
 
DANGER! RISQUES ÉLEVÉS
lorsque les surfaces sont mouillées 
ou recouvertes de feuilles
Pour urgence, 
appeler le 9-1-1

Si vous constatez des dommages 
sur les installations, communiquez  
immédiatement avec le personnel 
de la municipalité au 
450 456-3363. 

COURS D’ARTS MARTIAUX 
JIU-JITSU 
DE RETOUR DÈS SEPTEMBRE!
POUR ENFANTS ET ADULTES
2 cours par semaine!
    

 
Informations : 
Stephen Côté, ceinture noire 6e dan
514 799-2096 
Courriel : us-shihan@hotmail.com

LIGUE DES SACS DE SABLE ST-CLET
 
La belle saison étant à nos portes, je vous souhaite d’en 
profiter pleinement et de nous revenir en forme dès 
septembre.
 
Si des nouveaux joueurs souhaitent se joindre à nous  
ou désirent simplement venir essayer, communiquez 
avec moi pour que je puisse prendre vos 
coordonnées. Il me fera plaisir de vous rencontrer 
et vous faire découvrir notre belle activité du 
mardi soir. 
 
        Pour information et inscription : 
        450 377-7126 
        Rémi Brabant, président
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L’ASSOCIATION DES PARENTS DE SAINT-CLET 
L’Association des parents de Saint-Clet souhaite vous rappeler 
que le dernier versement pour le camp de jour aura lieu le lundi 
3 juin à 19 h 00 au bâtiment patrimonial (anciennement l’église).

Nous profiterons de cette soirée pour remettre les chandails 
et vous présenter nos animateurs ainsi que la programma-
tion 2019. 

Finalement, nous tenons à remercier grandement tous les 
parents ayant participé à notre campagne de financement 
Épicure. Nous vous remettrons vos commandes dès 19 h 00 
et vous annoncerons le montant amassé qui sera entièrement 
alloué à la réalisation d’activités et de sorties durant le camp 
2019.

Nous vous invitons à consulter régulièrement notre page 
Facebook afin de vous tenir informé : Service de camp de jour 
de Saint-Clet offert par l’APSC et n’hésitez pas à communiquer 
avec l’APSC au besoin à l’adresse courriel suivante : 
apsaintclet@hotmail.com

Enfin, l’été approche…
et le camp de jour de Saint-Clet 
débute dès le 24 juin!

St-Clet en Fete
À METTRE À VOTRE AGENDA : 

Les 23 et 24 août prochains aura lieu St-Clet en Fête 
APERÇU DE LA PROGRAMMATION :

Vendredi soir le 23 août : Soirée cinéma sous le chapiteau.

Samedi le 24 août : stationnement de la bibliothèque et du terrain de balle
Plusieurs activités sont déjà au programme.

Après-midi : •  Maquillage et tattoos pour enfants
 •  VTTS électriques pour enfants
 •  Lagon 6 bateaux
 •  Défi Surf Mécanique
 •  Spectacle intitulé « Pirate du Capitaine Loran »

Soir : •  Souper préparé par nos élus à l’extérieur  
    de la bibliothèque
 •  Prestation du groupe musical Rock Frequency

Les détails concernant la programmation vous seront envoyés par voie de 
communiqué municipal ainsi que publiés sur le site Internet et sur la page 
Facebook. Surveillez également nos affiches.

 Nous sommes à la recherche de précieux bénévoles   
 qui désirent s’impliquer lors des festivités de St-Clet   
 en Fête. Les personnes intéressées peuvent 
 communiquer avec les services administratifs 
 au 450 456-3363 ou avec Catherine à 
 loisirs@st-clet.com.

                         •  Aide à la préparation des lieux le matin de l’évènement
                         •  Aide au comptoir des rafraîchissements
                         •  Aide à l’entretien des lieux
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ORGANISMES
ET VIE COMMUNAUTAIRE

LE CLUB DE L’ÂGE D’OR DE ST-CLET
Le Club de l’âge d’Or de Saint-Clet a terminé son année avec un souper festif au mois de mai, permettant de souligner les 45 ans de sa fondation. 

Toute l’équipe souhaite vous retrouver en grand nombre à l’automne. J’aimerais dire un gros merci 
à nos bénévoles et à tous les bénévoles de St-Clet.

Un grand merci à mon comité, Pierrette Sauvé, Jackie Masse, Nicole Émard, France Davia et 
aux bénévoles Georges, Vital et Robert. Sans vous ça ne serait pas pareil !  

Mariette Montpetit, présidente

LES REPAS PARTAGÉS DE ST-CLET 
Un grand merci pour votre présence tout au long de l’année.
On se retrouve, dès le 18 septembre, afin de fraterniser à 

nouveau. Bienvenue à tous !

Un merci tout spécial à Jean-Luc Poirier, qui quitte sa fonction de 
président, pour son dévouement au sein de nos Repas Partagés. 
Merci aux membres de l’équipe pour toute l’aide que vous apporté.

Le comité des Repas Partagés 

LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLET PARTICIPERA 
AU CONCOURS DE LA TOQUE D’OR !
Ce concours est spécialement dédié 

aux municipalités de Vaudreuil-Soulanges.

Le concours de la Louche d’Or est GRATUIT pour tous.

8 SEPTEMBRE 2019
PARC HISTORIQUE 
DE LA POINTE-DU-MOULIN 

municipalité de 
Notre-Dame-de l’Île-Perrot

         festival 
   DE LAS.O.U.PE.
                              

DE VAUDREUIL-
SOULANGES

 

Nos œuvres caritatives :  OLO,  MIRA,  ACWW
Pour en savoir plus au sujet de l’association : google.com/site/federation13

Nous aimons nous rencontrer pour découvrir et partager, 3 ou 4 fois par 
mois, le mercredi de 13 h à 16 h, selon la disponibilité de la salle communau-
taire. Les mains expertes aident celles qui veulent apprendre des techniques 
d’artisanat … ou projets arts décoratifs.

Venez nous rencontrer, apprendre ou partager 
votre expérience, échanger et rigoler.

Lucie Farand, présidente   450 456-3898

         LES CFQ SAINT-CLET   
                      81e année d’existence des CFQ Saint-Clet

Mai /  Nous soulignons la Fête des Mères par un dîner 
dans un restaurant local. 

Juin /  Assemblée générale et élections.

Nous aurons besoin de relève pour garder 
cette association dans notre milieu. 

LEVÉE DE FONDS
VENTE DE HOT-DOGS 

    
1er juin et 6 juillet 

IGA Famille Viau
249, boul. Harwood, Vaudreuil-Dorion

Un rendez-vous pour une bonne cause !
Hébergement La Passerelle est un centre d’hébergement pour femmes

et enfants victimes de violence conjugale qui œuvre dans la région
de Vaudreuil-Soulanges depuis 1996.  

Pour joindre une intervenante, pour obtenir de l’information,
pour déposer une demande d’hébergement, pour le service jeunesse ou 

externe, composez le 450 424-6010, ce service est disponible
7 jours sur 7, 24 heures par jour.

C.P. 115, Vaudreuil-Dorion (Québec) J7V 5W1
Téléphone : 450 424-6077  •  Télécopieur : 450 424-1371

Courriel : info@hebergementlapasserelle.com 
www.hlapasserelle.com  •  www.facebook.com/hlapasserelle  
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 Participez au Relais pour la vie 
 à Vaudreuil-Soulanges au profit de la 
 Société canadienne du cancer!

Le Relais pour la vie à Vaudreuil-Soulanges soulignera sa 16e édition le 
vendredi 24 mai 2019 sur les terrains du Parc Olympique de Pincourt de 
19 h à l’aube le lendemain matin. Venez marcher une nuit sous les étoiles 
en guise de soutien aux personnes touchées par le cancer, où plusieurs 
célébrations se succéderont pour célébrer nos survivants, pour rendre hom-
mage aux personnes touchées et pour lutter ensemble contre la maladie. 
Nous marcherons la nuit puisque le cancer ne dort jamais.

Le concept du Relais pour la vie au profit de la Société canadienne du can-
cer est simple : durant 12 heures, des équipes ou individus ayant amassé 
des fonds marchent et se relaient autour d’un sentier balisé de luminaires en 
l’honneur ou en mémoire de personnes touchées par la maladie. C’est un 
événement hautement gratifiant qui n’est pas compétitif et qui a un impact 
concret contre TOUS les cancers.

Comment y participer?

Pour participer ou tout simplement pour trouver des renseignements, visitez 
le www.relaispourlavie.ca ou contactez le bureau de la Société canadienne 
du cancer du Sud-Ouest, sans frais au 1 888 296-8570. L’accès pour les 
personnes vivant avec le cancer ou en rémission est gratuit. Contactez-nous 
pour plus de détails. Le Relais aura lieu beau temps, mauvais temps.

•  Frais d’inscription : 15 $ par personne.
•  Chaque participant du Relais s’engage à amasser 150 $ 
   pour y participer.
•  Achetez un luminaire au coût de 5 $ sur le site Internet du Relais ou 
   sur place le soir venu et rendez hommage à un être cher. Ce luminaire 
   brillera tout au long de la nuit et illuminera les pas des marcheurs du  
   Relais.

Renseignements :
Jonathan Lévesque, agent de développement
Courriel : jlevesque@quebec.cancer.ca
Internet : www.relaispourlavie.ca
Facebook : www.facebook.com/relaispourlavievs 

CLUB DE CROQUET ST-CLET
La saison de croquet 2018-2019 a été très intéressante. Les 
équipes se rencontraient les lundi et mercredi soir. Aussi, il y avait 
des jeux libres les lundi, mercredi et vendredi après-midi. Bravo 
aux champions de la saison régulière : Michel Masse et Jean-
Pierre Leduc.

Pour les éliminatoires, les champions de la classe A sont Yvon 
Clermont et Daniel Gauthier. Les champions de la classe B sont 
André Pilon et Jean-Pierre Granger. Bravo à tous les participants 
et au plaisir de jouer encore l’automne prochain pour la saison 
2019-2020.

Robert Schmidt, responsable  

La magie des mots offre maintenant un tout nouveau Club de lec-
ture pour lecteurs débutants et pour les apprenants en français 
langue seconde. Des livres d’auteurs québécois adaptés au 
niveau des lecteurs et des ateliers de discussion dirigés par un 
animateur autour d’un bon café vous sont proposés. 

Lire est le moyen le plus divertissant d’apprendre à écrire et à 
parler notre langue. Venez le découvrir par vous-même !

Appelez-nous et réservez votre place !

La magie des mots
450 763-1331

comdelamagie@outlook.com 
www.facebook.com/lamagiedesmots 

  DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES  
  SUR DEUX ROUES 

  ÉQUILIBRE – TRAJECTOIRE 
  PROPULSION – SÉCURITÉ 

9 heures de formation (6 séances de 90 minutes) 
Tarif : 105 $, inclus 1 t-shirt sport et 1 bidon ZVP 
Du 5 au 21 août (lundi et mercredi) au parc de l’école Cuillierrier 

Groupe 7-9 ans : 13 h 30 à 15 h 00 
Groupe 10-12 ans : 15 h 00 à 16 h 30 

Informations et inscriptions en ligne : centremultisports.org
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LOISIRS DE SAINT-CLET
loisirs@st-clet.com 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
Téléphone : 450 456-3306
Télécopieur : 450 456-1168
incendie.munst-clet@videotron.ca

VOIRIE
voirie.munst-clet@videotron.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
25, rue Piché
Téléphone : 450 456-3175
clet@reseaubibliomonteregie.qc.ca

HÔTEL DE VILLE SAINT-CLET
4, rue Du Moulin, Saint-Clet
Téléphone : 450 456-3363
Télécopieur : 450 456-3879
st-clet@videotron.ca

www.st-clet.com

 LA FABRIQUE DE LA PAROISSE 
 NOTRE-DAME-DES-CHAMPS
 1256, chemin de l’Église  •  Saint-Polycarpe, Québec  J0P 1X0   
 450 265-3213 

Pour les Communautés Chrétiennes du monde entier, le printemps, en plus 
d’être un signe de renouveau pour la nature, est également un renouveau 
pour notre communauté chrétienne.

Vous trouverez ci-joint, les dates des prochains évènements. Vous pouvez 
également consulter notre bulletin hebdomadaire paroissial pour les mises 
à jour. Le bulletin est disponible aux messes du dimanche et à notre bureau 
de poste en semaine.

Le 12 mai – Fêtes des mères (nous rendons hommages à nos mères 
pour toutes les bénédictions qu’elles nous ont données)
Le 26 mai – Fête de la Fidélité à St-Polycarpe 
Information : Francine Marleau au 450 265-3848
Samedi le 1er  juin – Grande Orgues et gourmandises à St-Télesphore 
Iinformation : Paul McDonald au 450 269-2313
Le 16 juin – Fêtes des pères (comme pour les mères, nous rendons 
hommage à nos pères)
Lundi le 24 juin – messe de la Saint-Jean à St-Polycarpe à 10 h 45
Le 21 juillet – 10e anniversaire de notre accueil pour nos travailleurs 
migrants. Une grande fête se prépare !
Le 9 septembre – Retrouvailles à St-Clet (avisez vos familles, messe et 
dîner par la suite.

Le 21 juillet prochain, nous célébrerons le 10e anniversaire d’accueil 
de nos travailleurs migrants. Ces travailleurs nous arrivent des pays 
d’Amérique Latine. Ils quittent leur domicile et leur famille pour une 
période de trois à six mois. Ils viennent dans notre région, travaillent sur 
la terre et contribuent ainsi à notre économie locale. En cette journée, 
pour exprimer notre reconnaissance, nous aurons une messe en espa- 
gnol pour eux, ainsi qu’un repas et un match de soccer amical. L’un des 
moments forts de notre célébration est le défilé des drapeaux pendant 
la messe puisque des citoyens de St-Clet porteront le drapeau de leur 
pays d’origine. 

À ma première année à St-Clet, j’étais étonné du nombre de pays 
représenté dans notre communauté. Habitant à Montréal, j’étais habitué 
à côtoyer des peuples de différents pays, c’était incroyable de voir la 
même chose à St Clet. Ils ne sont peut-être pas de la  première généra-
tion comme moi, mais ils peuvent retracer leurs origines dans d’autre 
pays d’Europe. Ce que nous pouvons tous faire si nous remontons assez 
loin. Du point de vue des travailleurs migrants, ils se disent que si tous 
ces gens peuvent se sentir chez eux ici, nous le pouvons aussi. Ça, c’est 
tout un accueil.

Bart Sellitto 450 456-3457
Marguillier – Communauté Chrétienne de St-Clet
Paroisse Notre-Dame-des-Champs

           LA MALADIE DE LYME 
           EST BIEN PRÉSENTE EN 
           MONTÉRÉGIE

En Montérégie, plus de cent personnes ont contracté la maladie de 
Lyme en 2017. C’est une maladie à prendre au sérieux car, si elle 
n’est pas traitée rapidement, elle peut donner des problèmes au 
niveau du système nerveux, des articulations ou du cœur. La bactérie 
responsable de la maladie est transmise par la piqûre d’une tique 
infectée. Des populations de tiques sont maintenant bien établies 
dans la région. Le risque de se faire piquer est plus élevé entre les 
mois de juin et d’août, mais il faut rester vigilant du printemps à 
l’automne. 

Ces tiques se trouvent principalement dans les forêts, les boisés et 
les hautes herbes. Les adultes et les enfants faisant des activités de 
plein air dans les boisés ou les herbes hautes risquent davantage 
d’être exposés aux tiques. La randonnée à pied ou à vélo, le jardi-
nage à proximité d’un boisé, la coupe et le ramassage de bois, le 
camping, la pêche ou la chasse sont des exemples d’activités à ris-
que. Certains travailleurs ayant des tâches extérieures (voirie, moni-
teurs de camps d’été) peuvent aussi être plus exposés.

Afin de profiter pleinement des bienfaits de l’activité physique à 
l’extérieur, de simples moyens de prévention vous protègeront des 
piqûres de tiques, dans les endroits où elles sont présentes :

• Porter des pantalons longs, des souliers fermés et des bas, et  
 appliquer un chasse-moustique contenant du DEET ou de l’icari- 
 dine en suivant les instructions indiquées sur l’étiquette du produit; 
• Prendre une douche dès le retour à la maison;
• Inspecter sa peau à la recherche de tiques et les retirer le plus  
 rapidement possible. Le risque de transmission de la maladie est  
 très faible si la tique est retirée en moins de 24 heures;  
• Appeler Info-santé au 8-1-1 si vous avez été piqué par une tique.  
 Une consultation médicale pourrait être recommandée afin d’éva- 
 luer si un antibiotique serait approprié pour prévenir la maladie;
• Consulter un médecin si vous présentez des symptômes (rougeur  
 sur la peau mesurant au moins 5 cm, fièvre, maux de tête, fatigue)  
 dans les 30 jours suivant une piqûre de tique. Les antibiotiques  
 sont efficaces pour traiter la maladie;
• Éviter que les tiques s’installent près de votre domicile en tondant 
 la pelouse régulièrement, en ramassant les feuilles et les débris, et  
 en créant une bande de paillis ou de gravier entre les aires d’acti- 
 vités et de jeux et les zones boisées.

Pour plus d’information, consultez 
www.maladiedeLymeMonteregie.com.

Source : Direction de santé publique de la Montérégie, mai 2018


